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Procès-verbal de la séance plénière du Conseil municipal du 21 juin 2022 
 

Commune de SOUGÉ 
 

DÉLIBÉRATIONS 

 
L’an 2022, le 21 juin à 19h00, le Conseil municipal de la commune de SOUGÉ s’est réuni à la salle de Conseil à l’étage de la 
Mairie, lieu choisi pour permettre une distanciation sociale, sous la présidence de Monsieur Bernard BONHOMME, le Maire, 
en session ordinaire. Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par écrit aux Conseillers municipaux 
le 17 juin 2022. La convocation et l’ordre du jour ont été affichés au tableau d’affichage de la Mairie le même jour. 

 
Présents : Monsieur Bernard BONHOMME, Maire, Mesdames Valérie BLANQUET et Dominique FONTAINE, et Monsieur 
Michel DUPISSOT Adjoints. Mesdames Justine FORGEARD, Julie JAEGER, Christine RUFFLIN et Josette GRANDIOUX, et 
Messieurs Didier FRAIN, et Christian PLEUVRY. 
 
Absent excusé : Monsieur Benoit MIRAULT ayant donné son pouvoir à Monsieur Bernard BONHOMME. 
 
Monsieur le Maire explique que les notaires n’ont pas encore suffisamment avancé sur le dossier de succession pour que 
soit délibéré le point 2.e) relatif à l’acceptation du legs de Monsieur Jean-Claude COUTY, c’est pourquoi, ce point est retiré 
de l’ordre du jour. 
 

1. Secrétariat de l’assemblée : 
1.a/ Désignation des secrétaires de séances 
Le Conseil municipal désigne Madame Justine FORGEARD en qualité de secrétaire de séance et Romane GRANJON, 
responsable administrative et financière, en qualité de secrétaire auxiliaire. 
 
1.b/ Approbation du procès-verbal en date du 26 avril 2022 
Le procès-verbal de la séance du 26 avril 2022 est approuvé. 
 

2. Gestion financière : 
2.a/ Décision modificative N°2 : projet d’effacement de réseaux 
Considérant le contexte de crise actuelle ainsi que l’inflation, il est plus intéressant de lancer le projet cette année de façon 

à garantir les prix avancés ; 

Considérant que le chapitre 23 « immobilisations en cours » ne possède pas les crédits suffisants pour réaliser l’opération en 

l’état ; 

Monsieur le Maire rappelle que l’estimation du projet global s’élève à 19 422.00 €. Il rappelle également que sur le BP 2022 

seuls les montants correspondants au solde de l’effacement des réseaux rue de l’Air Gué et de la Gandonnerie sont inscrits. 

Aussi, il propose la décision modificative suivante : 

 

Désignation Dépenses 

Diminution crédits Augmentation crédits 

INVESTISSEMENT 

D 2152 : Installations de voirie 25 000 €  

Total D 21 : Immobilisations corporelles 25 000 €  

D 238 : Avances versées sur commandes d’immo. corporelles  25 000 € 

Total D 23 : Immobilisations en cours  25 000 € 

Total de la section 25 000.00 € 25 000.00 € 

TOTAL GÉNÉRAL 25 000.00 € 

Le Conseil municipal, ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres, approuve la 
décision modificative telle que proposée par Monsieur le Maire 
 
2.b/ Adoption de l’instruction budgétaire et comptable M57 
Monsieur le Maire explique que ce référentiel doit entrer en vigueur au 1er janvier 2024 mais que la Commune s’est portée 

volontaire pour anticiper cette obligation de façon à mieux appréhender les changements comptables éventuels liés à cette 

nouvelle nomenclature. 

Il ajoute que la Commune a reçu un avis favorable de la part du comptable public et qu’il convient de délibérer pour acter ce 

passage à la M57 au 1er janvier 2023. 

Le Conseil municipal, ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres, décide d’adopter, 
à compter du 1er janvier 2023, la nomenclature budgétaire et comptable M57 abrégée et précise que la nomenclature M57 
s’appliquera au budget principal de la Commune et à celui du Lotissement. 
 
2.c/ Demande de subvention Conseil départemental : Projets réseaux de chaleur biomasse 
Monsieur le Maire informe son Conseil qu’une nouvelle enveloppe vient d’être créée spécifiquement pour aider au 

financement de projets tels que celui-ci. Il précise que le marché devrait être notifié prochainement et que le projet devrait 

bien pouvoir être réalisé entre la fin d’année 2022 et le début de 2023. 

Le Conseil municipal, ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres, valide la 
proposition de Monsieur le Maire et l’autorise à déposer une demande de subvention et à signer tout document 
permettant la bonne réalisation de ce projet. 
 
2.d/ Prise en charge de l’envoi des tableaux de l’exposition peinture 
Le Maire explique qu’il n’est pas possible de faire le remboursement d’une somme payée par autrui sans délibération au 
préalable justifiant auprès de la Trésorerie de la validité du versement. 
Il ajoute que l’envoi des tableaux fait bien partie des frais afférents à l’exposition peintures et qu’en conséquence, c’est à la 
Commune de prendre en charge cette facture et non à Monsieur Michel DUPISSOT. 
Monsieur Michel DUPISSOT, concerné par cette affaire se retire pendant le débat et le vote. 
Le Conseil municipal, ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, autorise 
le versement à Monsieur Michel DUPISSOT, d’un montant de 28.70 € pour remboursement de l’envoi des tableaux de 
l’exposition peintures. 
 
2.f/ Tarif buvette concert du 2 juillet 2022 
Monsieur le Maire rappelle que des places sont encore disponibles à la vente. Il ajoute que les personnes ayant déjà pris leur 

place ont demandé à ce que soit mis en place une buvette. 

Le Conseil municipal, ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré et débattu, à l’unanimité des membres, valide 
la proposition de tarif de buvette telle que décrite ci-dessous : 

Boissons (quantité) Prix unitaire 

Bière locale artisanale (25 cl) 2.50 € 

Bouteille d’eau (1.5 l) 1 € 

Cannette sodas type Coca/Orangina/Perrier (33 cl) 2 € 

Bouteille de pétillant (75 cl) 10 € 

Flûte de pétillant (12.5 cl) 2 € 

Snacking (quantité) Prix unitaire 

Paquet chips nature (petit format) 1 € 

Paquet de chips nature (grand format) 2€ 

 
2.g/ Tarif du prix de vente de la sono 
Monsieur le Maire explique que la sono de la Commune devrait être remplacée par une autre plus adaptée. En conséquence, 

il propose qu’elle soit mise en vente. 

Il rappelle que rien n’interdit à une Commune de vendre à un particulier ou à un professionnel un bien privé de la Commune, 

tant par annonce locale qu’en ligne, tant que la collectivité ne cède pas le bien à vil prix. 

Le Conseil municipal, ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres, valide la 

proposition de vente de la sono actuelle, dit que sa valeur se situe entre 800 € et 1 000 € et fixe un prix de vente de 970 €. 

Le Conseil donne tout pouvoir de négociation à Monsieur le Maire dans la tranche fixée par le Conseil (entre 800 € et           

1 000 €) et l’autorise à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
3. Gestion administrative : 

3.a/ Conventionnement avec la SAFER pour location de parcelles de terre 
Monsieur le Maire explique que la SAFER (Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural) peut participer à des 

opérations de location.  

Il explique que certaines parcelles sont exploitées mais n’ont pas de convention de fermage mise en place, ou que certains 

agriculteurs ont cédé leurs exploitations sans prévenir la Mairie.  
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Il ajoute que cette convention avec la SAFER n’est possible que si la parcelle est libre et sans exploitant, aussi, dans un premier 

temps le Conseil doit délibérer aux fins de permettre la libération des parcelles concernées pour rendre possible le 

conventionnement. 

Le Conseil municipal, ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres, valide la 
proposition de Monsieur le Maire et lui donne pouvoir dans cette affaire pour signer tout document nécessaire. 
 
3.b/ Dématérialisation des actes administratifs 
Le Maire rappelle au Conseil municipal que les actes pris par les communes (délibérations, décisions et arrêtés) entrent en 
vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires et notifiés aux personnes intéressées pour les actes individuels 
et, le cas échéant, après transmission au contrôle de légalité. A compter du 1er juillet 2022, la publicité de ces actes 
règlementaires sera assurée sous forme électronique, sur le site Internet. Il ajoute que les communes de moins de 3 500 
habitants bénéficient d’une dérogation et peuvent choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes.  
Le Conseil municipal, ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres, décide que la 
publicité des actes se fera par affichage sur le panneau d’information en face de la Mairie, afin de maintenir une continuité. 

 

4. Gestion du personnel 
4.a/ Recrutement d’un agent technique  
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il ajoute que le poste d’agent technique polyvalent a été ouvert par la délibération 2022.016 du 28 avril 2022. Ainsi, et pour 
permettre le recrutement d’une personne pour une durée de 3 ans, à compter du 27 juin 2022 sur un emploi permanent, il 
est proposé de baser le poste sur le fondement de l’article L.332-8 alinéa 3 du Code général de la Fonction publique. 
L’emploi ainsi modifié sera rémunéré par référence au 1ème échelon du grade d’Adjoint technique soit à l’indice brut 367, à 
temps complet (35/35ème). L’agent sera recruté en tant qu’agent contractuel relevant de la catégorie C par contrat. Ce poste 
d’agent technique polyvalent, devra justifier d’une expérience professionnelle similaire à la fiche de poste. 
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse, et la durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de 
cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. 
Monsieur le Maire sera chargé de signer le contrat de travail. Il ajoute que la vacance a été faite le 06/05/2022 et que 
plusieurs entretiens ont déjà eu lieu. 
Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 
décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics. 
Le Conseil municipal, ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres, valide la 
proposition de recrutement de Monsieur le Maire. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES  

 
1) Madame Valérie BLANQUET présente au Conseil une proposition reçu d’un administré sur la création d’un site de mise en 
avant de la Commune. Elle ajoute que cette personne souhaiterait que quelques élus puissent prendre contact avec lui afin 
de voir ensemble les informations à publier ou qu’il puisse obtenir certains renseignements complémentaires. 
 
2)Madame Dominique FONTAINE rappelle les points d’organisation pour le concert du 02 juillet prochain et demande à 
chacun qui sera présent pour aider. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21h40. Affiché à la porte de la Mairie, conformément à 
l’article 56 de la loi du 5 août 1884. 
 


